
























Titulaire Non Titulaire

FILIERE EMPLOIS FONCTIONNELS

Cadre d'emplois des Directeurs généraux des services des 

communes de + 2 000 hab.

Directeur général des services des communes 2 000 à 10 000 hab. A 1 1 1 0 1

1 1 1 0 1

FILIERE ADMINISTRATIVE

Cadre d'emplois des Attachés Territoriaux

Attaché principal A 1 1 1 0 1

Attaché A 5 5 2 2 4

Cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux

Rédacteur territorial B 1 1 0 0 0

Cadre d'emplois des Adjoints Administratifs Territoriaux

Adjoint Administratif Territorial Principal de 1ère classe C 0 1 0 0 0

Adjoint Administratif Territorial Principal de 2ème classe C 3 3 3 0 3

Adjoint Administratif Territorial C 6 6 2 0 2

16 17 8 2 10

EMPLOIS CONTRACTUELS 

Collaborateur de cabinet A 1 1 0 1 1

Responsable du service animation de proximité et 

développement du lien social B 1 1 0 1 1

2 2 0 2 2

FILIERE TECHNIQUE

Cadre d'emplois des Ingénieurs Territoriaux

Ingénieur A 1 1 0 1 1

Cadre d'emplois des Techniciensterritoriaux

Technicien territorial B 1 1 0 0 0

Cadre d'emplois des Agents de Maîtrise Territoriaux

Agent de Maîtrise C 1 2 1 0 1

Cadre d'emplois des Adjoints Techniques Territoriaux

Adjoint technique territorial principal de 1ère classe C 1 1 1 0 1

Adjoint technique territorial principal de 2ème classe C 6 6 5 0 5

Adjoint technique territorial principal de 2ème classe TNC 23,78 C 1 1 1 0 1

Adjoint technique territorial C 10 10 5 3 8

Adjoint technique territorial TNC 31h37 C 1 1 1 0 1

Adjoint technique territorial TNC 23h78 C 3 3 2 0 2

25 26 16 4 20

FILIERE MEDICO-SOCIALE

Cadre d'emplois des Agents Territoriaux Spécialisées

des Ecoles Maternelles

Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles C 4 4 3 1 4

4 4 3 1 4

FILIERE CULTURELLE

Cadre d'emplois des Assistants Territoriaux de Conservation

du Patrimoine et des Bibliothèques

Assistant de Conservarion principal de 1ère classe B 1 1 1 0 1

Assistant de Conservation principal de 2ème classe B 1 1 1 0 1

Cadre d'emplois des Assistants Territoriaux

d'Enseignement Artistique

Assistant Territorial d'Enseignement Artistique principal de 1ère classe 10h00 B 1 1 1 0 1

Assistant Territorial d'Enseignement Artistique 2ème classe 13h00 B 1 1 1 0 1

Assistant Territorial d'Enseignement Artistique 2ème classe 11h30 B 1 1 1 0 1

Assistant Territorial d'Enseignement Artistique 2ème classe 07h00 B 1 1 0 0

Assistant Territorial d'Enseignement Artistique 2ème classe 02h30 B 1 1 1 1

Assistant Territorial d'Enseignement Artistique 2ème classe 05h00 B 2 2 2 2

Assistant Territorial d'Enseignement Artistique 2ème classe 04h00 B 1 1 1 1

Assistant Territorial d'Enseignement Artistique 2ème classe 02h30 B 1 1 1 1

Assistant Territorial d'Enseignement Artistique 2ème classe 01h30 B 1 1 0 0

12 12 5 5 10

FILIERE ANIMATION

Cadre d'emplois des Animateurs Territoriaux 

Animateur B 1 1 0 1 1

Cadre d'emplois des Adjoints Territoriaux d'Animation

Adjoint territorial d'animation C 2 3 2 0 2

Adjoint territorial d'animation TNC 28h 0 1 0

3 5 2 1 3

FILIERE SPORTIVE

Cadre d'emplois des Educateurs Territoriaux Activités

Physiques et Sportives

Educateur des A.P.S. principal 1ère classe B 1 1 1 0 1

1 1 1 0 1

TOTAL 64 68 36 15 51

FONTAINES-SUR-SAONE : TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE AU 01.06.2018

GRADES ou EMPLOIS CATEGORIE
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CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS 

EN APPLICATION DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE 
L’HABITATION 

 
 
 
entre : 

 
La Commune de Fontaines sur Saône , représentée par son Maire, Monsieur Thierry Pouzol, habilité 
par délibération du Conseil Municipal en date du 31 mai 2018 

d'une part 
 

et  
 
L’OPH de la Métropole de Lyon, commercialement dénommé Lyon Métropole Habitat, établissement 
public à caractère industriel et commercial, dont le siège social est à Lyon, 194 rue Duguesclin, 
immatriculé au registre du commerce et des sociétés de LYON sous le n°813 755 949, représenté par 
Monsieur Bertrand Prade, directeur général, confirmé à ces fonctions par délibération du Conseil 
d'administration en date du 15 janvier 2016, 
 

d'autre part 
 
 
Vu l’article L441-1 du code de la construction et de l’habitation, 
 
Vu l’article R 441-5 du code de la construction et de l’habitation modifié par décret du 15 février 2011 
relatif à la procédure d’attribution des logements sociaux et au droit au logement opposable, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 31 mai 2018 donnant autorisation à accorder une 
participation financière à hauteur de 150 000 Euros, destinée à la réalisation de l’opération 
d’acquisition amélioration de 4 logements locatifs (3 PLUS et 1 PLAI) située 15, avenue Simon 
Rousseau à Fontaines sur Saône et dont la mise en location est prévue en juin 2018. 
 
Ont été arrêtées les dispositions suivantes : 
 
 
Article 1 : Détermination du Parc locatif social de Lyon Métropole Habitat  
 
Le droit de réservation s’exerce en contrepartie de la participation financière de la commune de 
Fontaines-sur-Saône, lors du financement des opérations de logements sociaux de Lyon Métropole 
Habitat. 
 
En contrepartie de cet apport financier, Lyon Métropole Habitat octroie à la commune de Fontaines 
sur Saône, « 2 » logements.  
 

 
Article 2 : Détermination des logements du contingent de la commune de Fontaines sur Saône 
 

La répartition des « 2 » logements est la suivante : 1 T4 PLUS et 1 T2 PLAI 

Les réservations s'exercent lors de la première mise en location des logements ou lors de chaque 
relocation. 
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Article 2-1 : Dispositions particulières 
 
En cas de vente, conformément à l’article L443-9 du code de la construction, les droits et obligations 
résultant de la présente convention seront transférés au bénéficiaire du droit réel consenti.  
 
Lyon Métropole Habitat s’engage à compenser la réservation par un autre logement pour la durée de 
la réservation restant à échoir. Le logement de remplacement sera par ordre de priorité situé dans le 
même ensemble immobilier ou, à défaut, dans la même commune que le logement d’origine ou, à 
défaut dans la même communauté de communes, ou dans une localisation différente sous réserve de 
l’accord de la commune de Fontaines sur Saône. 
 
Les mêmes dispositions seront applicables en cas de changement d’usage total et définitif ou de 
destruction. 
 
Article 3 : Mise à disposition des offres réservées : 
 
Lyon Métropole Habitat déclare à la commune de Fontaines sur Saône, dès qu’il en a connaissance 
et au plus tard dans les 15 jours, tout mouvement de libération affectant un logement faisant l’objet 
d’une réservation.  
 
Lyon Métropole Habitat notifie à la commune de Fontaines sur Saône la date d’achèvement du 
logement mis en service ou la vacance en cas de libération du logement réservé. 
 
Dans ces notifications, Lyon Métropole Habitat précisera les caractéristiques du logement 
indispensables au traitement de la proposition :  

- adresse,  
- localisation en QPV ou hors QPV,  
- mode de financement, typologie, duplex,  
- type de chauffage,  
- surface,  
- étage,  
- ascenseur,  
- montant du loyer, montant et contenu des charges locatives,  
- adaptation aux personnes à mobilité réduite,  
- nom du locataire sortant,  
- date de libération ou de remise en location du logement 
- l’identification des logements adaptés selon la « Charte Rhône +, vivre chez soi » 

 
ainsi que le nom et les coordonnées du collaborateur référent de Lyon Métropole Habitat ayant en 
charge la gestion du logement. 
 
A l’occasion des mises en service, des représentants de la commune de Fontaines sur Saône 
seront formellement invités à une réunion préparatoire (nommée « revue de mise en location ») 
organisée par Lyon Métropole Habitat afin de définir d’une part le choix des logements réservés et 
d’autre part de statuer sur l’affectation des logements adaptés éventuellement produits pour 
l’opération. 
 
 
Article 4 :   Modalités de proposition de candidats et d’attribution : 

 

Les candidats présentés seront soumis à la réglementation en vigueur en matière d’attribution des 
logements sociaux et notamment devront satisfaire aux plafonds de ressources autorisés au moment 
de l’attribution. 
 
La commune de Fontaines sur Saône propose à Lyon Métropole Habitat, simultanément trois 
candidats à l’attribution des logements, dans un délai qui ne peut excéder un mois en zone tendue et 
de 2 mois en zone non tendue à compter de la réception de la notification de mise à disposition du 
logement réservé.  
 
En cas d’insuffisance de candidatures, Lyon Métropole Habitat peut proposer des candidats 
supplémentaires, dans la limite de deux, comme candidats suppléants. Le ou les candidats présentés 
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par la commune de Fontaines sur Saône seront examinés en premier lieu par la commission 
d’attribution.  
 
 
En l’absence de propositions de candidats par la commune de Fontaines sur Saône dans le délai 
de mise à disposition du logement réservé, Lyon Métropole Habitat dispose du logement pour un 
tour. 
 
 
Le délai dans lequel la commune de Fontaines sur Saône pourra proposer des candidats locataires 
sera identique à celui prévu dans la loi du 6 juillet 1989 (art 15-1) réglementant en particulier les délais 
de préavis s'appliquant au congé du locataire, et au minimum égal à un mois. Il démarrera dès 
réception de l'information donnée par le bénéficiaire à l'organisme financier, sauf négociation de gré à 
gré entre les parties, et dans l'intérêt de celles-ci en cas de préavis nul ou raccourci. 
 
Dans l’hypothèse d’une annulation de dédite, Lyon Métropole Habitat s’engage à en informer le plus 
rapidement possible la commune de Fontaines sur Saône ainsi que les ménages ayant reçu la 
proposition de logement. 
 
Après accord des parties, ces informations pourront être échangées via les interfaces offertes par le 
fichier commun du Rhône pour la gestion des logements, des offres et des candidatures entre 
bailleurs et réservataires. 
 
 
Article 5 : Les modalités de présentation des candidats : 
 
La commune de Fontaines sur Saône : 
 

• adresse aux candidats la proposition de logement, ces derniers sont invités à constituer ou 
actualiser leur dossier auprès du collaborateur référent désigné par Lyon Métropole Habitat, 
en vue de son examen en commission d’attribution des logements. 

 

• adresse simultanément au collaborateur référent désigné par Lyon Métropole Habitat la liste 
des trois candidats, en indiquant leurs coordonnées. 

 
En cas de refus, de désistement ou d’absence de démarche des candidats, exprimés soit auprès du 
collaborateur référent désigné par Lyon Métropole Habitat soit auprès de la commune de Fontaines 
sur Saône, dans la limite du délai d’un mois en zone tendue et de deux mois en zone non 
tendue à compter de la réception de l’offre de logement initialement imparti, la commune de 
Fontaines sur Saône peut transmettre à Lyon Métropole Habitat de nouveaux candidats, selon les 
mêmes modalités, pour l’attribution du logement. 
 
 
Article 6 : Les modalités d’information de la Ville sur les décisions de la commission 
d’attribution de Lyon Métropole Habitat : 
 
Lyon Métropole Habitat s’engage à informer la commune de Fontaines sur Saône, dans les 
meilleurs délais, des décisions de la commission d’attribution des logements relatives aux candidats 
qui ont été présentés. 
 
En cas de refus par la commission d’attribution des logements des candidats présentés, la commune 
de Fontaines sur Saône, peut transmettre à Lyon Métropole Habitat de nouveaux candidats pour 
l’attribution d’un logement, selon la même procédure si le délai d’un mois en zone tendue ou de deux 
mois en zone non tendue n’est pas échu.  
 
 
En cas d’ajournement ou d’accord sous réserve de la mise en place d’un accompagnement social, 
Lyon Métropole Habitat en informe le candidat et l’oriente vers les dispositifs d’accompagnement 
existants. Il informe parallèlement la commune de Fontaines sur Saône de cette orientation.  
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Article 7 : Information de la Ville sur les baux signés  
 
Dès la signature du bail par un candidat présenté par la commune de Fontaines sur Saône, Lyon 
Métropole Habitat l’en informe, dans les plus brefs délais en communiquant la date de signature du 
bail.  
 
 
 
De même, en cas de refus du candidat de signer le bail, Lyon Métropole Habitat l’en informe, en 
précisant les motifs du refus du candidat dès lors qu’il en a connaissance. La commune de 
Fontaines sur Saône pourra alors proposer des nouvelles candidatures dans les conditions prévues 
à l’article 6. 
 
 
Article 8 : Les modalités de remises à disposition à Lyon Métropole Habitat du logement 
réservé : 
 
La remise à disposition à Lyon Métropole Habitat d’un logement réservé, pour un tour, est réalisée en 
l’absence de présentation de candidats dans le délai de deux mois imparti à la commune de 
Fontaines sur Saône, Lyon Métropole Habitat informe par courriel la commune de Fontaines sur 
Saône de l’achèvement de ce délai. 
 
Dès la remise en location de ce logement, Lyon Métropole Habitat en informe la commune de 
Fontaines sur Saône, en indiquant la date de signature du bail et le nom du nouveau locataire. 
 
 
Article 9 : Durée et prise d’effet de la convention : 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 353-4 CCH, la convention peut être résiliée par chacune 
des parties. La résiliation prend effet au terme de la convention initiale ou au terme de chaque période 
de renouvellement. La résiliation à l’initiative de l’une des parties est notifiée au cocontractant au 
moins six mois avant la date d’expiration de la convention initiale ou renouvelée, par acte authentique. 
 

Cette présente convention est conclue pour une durée de 25 ans à compter de la date de livraison 
des logements. La convention est renouvelée par tacite reconduction par périodes triennales prenant 
effet à compter de sa date d’expiration sauf résiliation expresse notifiée 6 mois avant cette date. 
 
Chaque partie reconnaît avoir reçu un exemplaire de la présente convention ainsi que son annexe, et 
en accepte pleinement les termes. 
 

Fait en autant d’originaux que de parties. 
 
A Lyon, le …..  
 

La commune de Fontaines sur Saône 
Représentée par son maire dûment habilité 
à signer les présentes 
 
Thierry Pouzol  

 

Lyon Métropole Habitat 
Représenté par son Directeur, dûment 
habilité à signer les présentes 
 
Monsieur Bertrand Prade   

 

 





   

            

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

CONVENTION  FINANCIERE 

LYON METROPOLE HABITAT / COMMUNE FONTAINES 
SUR SAONE 

 
 
 
 

Entre : 

L’OPH de la Métropole de Lyon, commercialement dénommé Lyon Métropole Habitat, 
établissement public à caractère industriel et commercial, dont le siège social est à Lyon, 
194 rue Duguesclin, immatriculé au registre du commerce et des sociétés de LYON sous le 
n°813 755 949, représenté par Monsieur Bertrand Prade, directeur général, confirmé à ces 
fonctions par délibération du Conseil d'administration en date du 15 janvier 2016, 

 

Et : 

La Commune de Fontaines sur Saône , représentée par son Maire, Monsieur Thierry 
Pouzol, habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 31 mai 2018, 

Préambule 

L'OFFICE PUBLIC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION DE LA METROPOLE DE 
LYON, dont le nom commercial est Lyon Métropole Habitat, est un office créé en 
application de l’article L421-6-1 du Code de la Construction et de l’Habitation suivant 
ordonnance n°2014-1543 du 19 décembre 2014 portant diverses mesures relatives à la 
création de la Métropole de Lyon -article 38- publiée au Journal Officiel le 20 décembre 
2014.  

Précision étant ici faite que ledit office est, en vertu de l’article L 421-6-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, dans le périmètre défini à l'article L. 3611-1 du code général 
des collectivités territoriales, substitué dans les droits et obligations de l’OFFICE PUBLIC 
DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT DU RHONE, par abréviation OPAC DU RHONE, 
Etablissement public à caractère industriel et commercial dont le siège est à Lyon (69003) 
194 Rue Duguesclin, identifié au SIREN sous le numéro 779 859 297 et immatriculé au 
Registre du Commerce et des Sociétés de LYON. 

Vu l’article L441-1 du code de la construction et de l’habitation, 

 

 

 





 

Vu l’article R 441-5 du code de la construction et de l’habitation modifié par décret du 15 
février 2011 relatif à la procédure d’attribution des logements sociaux et au droit au 
logement opposable, 

Vu a décision de financement 2015-232-1 de la Métropole de Lyon, en date 10 décembre 
2015, 

Ont été arrêtées les dispositions suivantes : 

 

Dans le cadre de la Charte de l’Habitat, des participations financières sont accordées aux 
organismes HLM, permettant ainsi le développement de nouvelles opérations de logements 
sociaux. 

 

Article 1 : objet de la convention et descriptif des opérations 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de versement de l’aide 
financière accordée par la commune de Fontaines sur Saône pour l’opération d’acquisition 
amélioration de 4 logements située 15, avenue Simon Rousseau à Fontaines sur Saône. 

Article 2 : Contribution de la Ville de Fontaines-sur-Saône 

Conformément à la délibération du 31 mai 2018, la commune de Fontaines sur Saône 
accorde à Lyon Métropole Habitat, une participation financière d’un montant de  
150 000 €. 

Article 3 : Modalités de versement de la participation financière 

La participation financière de la commune de Fontaines-sur-Saône sera versée à Lyon 
Métropole Habitat, à la demande de celui-ci, selon les modalités suivantes : 

 100 % à la livraison des ouvrages 

 

La somme sera portée au crédit du compte n°0000440508M, ouvert par Lyon Métropole 
Habitat, à la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Fait en deux exemplaires 
A Lyon, le  

Le Maire de Fontaines-sur-Saône Le directeur général de Lyon Métropole Habitat 
 
Monsieur Thierry Pouzol Monsieur Bertrand Prade 
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ADHESION AU PARCOURS EDUCATIF (Temps d’activités Périscolaires) 

 
 
 
TARIF FORFAITAIRE SELON LE NOMBRE DE SOIRS D’INSCRIPTION 
Inscription à l’année 
Paiement au semestre  
Tarif dégressif selon le nombre d’enfants inscrits 
 
 

Forfait 1 ou 2 soirs / semaine Forfait 3 ou 4 soirs / semaine 

30€ / an 
(15€ par semestre) 

60€ / an 
(30€ par semestre) 

21€ pour le 2
ème

 enfant 42€ pour le 2
ème

 enfant 

12€ pour le 3
ème

 enfant 24€ pour le 3
ème

 enfant 

Inscription exceptionnelle : tarif unique : 5€ / soir 

 

Rappel : le Parcours Educatif comprend 3 types d’activités :  

- Activité éducative 

- Activité de loisirs 

- Etude Surveillée 
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Tarification du Secteur Jeunes 

Conseil Municipal du 31 mai 2018 

 

Vacances scolaires 

 
Lors des périodes de vacances scolaires l’accueil de loisirs jeunesse facturera les présences de manière 
journalière selon une grille tarifaire basée sur les tranches de quotient familial.  
Une participation supplémentaire sera demandée lors des activités spécifiques organisées par le 
service. 
Le service jeunesse ne propose pas de repas et est fermé lors de la pause méridienne, sauf lors 
d’activités prévues à la journée. Le pique-nique est à la charge de la famille lors des sorties à la journée. 
Les inscriptions se feront par période de vacances scolaires selon un planning annuel pré-établi. 
Le paiement sera demandé à la réservation ou sur facture après chaque période selon les modalités 
d’organisation des activités. 
 

Tranche Quotient 
familial 

Tarif de base 
journalier 

0>500  0,70 €  

501>700  1,80 €  

701>900  2,50 €  

901>1100  3,60 €  

1101>1500  4,30 €  

>1500  5,40 €  

 

Supplément activité 

Activité 1 Activité 2 Activité 3 

            1,50 €              3,00 €              5,00 €  

 

Exemple d’activités (cette liste n’est pas exhaustive et la municipalité s’autorise la possibilité de 

modifier les typologies d’activité selon les conditions tarifaires des prestataires) : 

Activité 1 : bowling, Cinéma, Patinoire … 
Activité 2 : Accrobranche, laser-game, Karting … 
Activité 3 : Escape-Game, Concerts-Spectacles, ski, parc d’attraction … 
 

Frais de dossiers obligatoires (quel que soit le nombre de jours d’inscription) : 1€ par année scolaire 

et par jeune (à compter de la rentrée scolaire 2018-2019) 

Une majoration de 20% est appliquée aux familles extérieures à Fontaines sur Saône  

 

 

Mercredis 

L’accueil des mercredis sera tarifé à compter de septembre 2018 selon une base annuelle forfaitaire 

due au moment de l’inscription. L’inscription se fera pour une année scolaire et donner le droit d’accès 

au service jeunesse du mercredi pour l’ensemble de l’année scolaire. La totalité du montant dû devra 

être réglé à l’inscription quelle que soit la date d’inscription (pas de calcul au prorata). 
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Tranche Quotient familial 
Forfait annuel 

Mercredis 

0>500 5,00 € 

501>700 7,00 € 

701>900 10,00 € 

901>1100 12,00 € 

1101>1500 15,00 € 

>1500 20,00 € 

 

Lorsque des activités spécifiques seront proposées par le service jeunesse, un supplément à l’activité 

sera facturé. 

 

Supplément activité 

Activité 1 Activité 2 Activité 3 

            1,50 €              3,00 €              5,00 €  

 

Frais de dossiers obligatoires (quel que soit le nombre de jours d’inscription) : 1€ par année scolaire 

et par jeune (à compter de la rentrée scolaire 2018-2019) 

Une majoration de 20% est appliquée aux familles extérieures à Fontaines sur Saône  

 

 

Séjours d’été – mini-camps 

 

Tranche Quotient 
familial 

3 jours / 2 nuits 4 jours / 3 nuits 

5 jours / 4 nuits 

0>500 30,00 € 40,00€ 50,00€ 

501>700 40,00 € 55,00€ 70,00€ 

701>900 50,00 € 70,00€ 80,00€ 

901>1100 60,00 € 80,00€ 100,00€ 

1101>1500 70,00 € 95,00€ 120,00€ 

>1500 80,00 € 105,00€ 130,00€ 

 

 

 




